
19 1965 N° 18

) sans se conformer à l'alinéa a) du présent Article, la Tanzanie décidera
qu'il est de l'intérêt public de la Tanzanie de mettre fin à l'Accord.

'T FOI DE QUOI Les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
tifs, ont signé le présent Accord en double exemplaire à Dar-es-Salam,
iour de novembre 1965, en langue anglaise.

le Gouvernement Pour le Gouvernement de la
z Canada: République unie de Tanzanie:

.WcGILL RASHIDI M. KAWAWA
'ommissaire Deuxième vice-président


